
16 : Frais de déplacement du personnel et des cabinets ministériels

Personnes concernées Total

67 369,59Cabinet du premier ministre - M. Legault

31 909,04Cabinet du ministre responsable des Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne - M. Roberge

54 739,24Cabinet du ministre responsable des Relations avec les Premières Nations et les Inuit - M. Lafrenière

140 675,29Ministère du Conseil exécutif

294 693,16

Informations complémentaires :

⦁ Les frais déclarés sont ceux comptabilisés pour le trimestre;

⦁ Le total des frais de déplacement couvre l'ensemble des frais engagés par le ministère du Conseil exécutif;

⦁ Le personnel de cabinet n'inclut pas le ministre;

⦁ Le total pour les cabinets ministériels (excluant le cabinet du premier ministre) comprend des frais pour garde du corps-chauffeur.

Page 1 sur 1
Paragraphe 16
2024-2025 : Trimestre 1


